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OBJ-üî ;
Cornnission de eontrôIe des
filus c iné ma tographique s,
des er:registrement s sonôres
des:" Èri-ses d.e vues cinéma-
to§raphiq'rre s et des prises
de sons.
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IE PR$I{I.IR IVIINTbIRE

YU la l,oi Lo 59/1 du 15 Février 1959 portarit Constitutlon
de Ia République du Dahomey ; - - 

*
VU 1a l,oi no 60/15 da 1o Juin 1960 portan[ institutlon,.

d.u contrôIe des films cinématographlque s, des enregi strem entrj
sonores, des prises de vues cinématographique s et des pri.ses .rde sons, sur toute f'étendue de 1a République du Dalromey ;

SilR 1a proposition du Ministre de IrIntérieur ;

I,e Conseil des Ministres ent endu

son àvis sr:r la projecti-on des films c j-nérnatographique s, sur Irimporta-
tion et Ia diffusiorl des enregi-s treros:t s senores, sr.z" Ies prises d.e vues
cinématographique s et sur les prises de sons. Cette Cormission est conpo-
sée comme sirit :

ÀRTlCll fer.-Est constituée une Commissioa de contrôIe cirargée de donner

PRE»INEI\]II : l,e Ministre de ItIntérieur ou son représentant

mlÿ1BR}S -1,e Ministre drE{at, chargé de Ir Information,
ou son représentant.

- T,le l4inistre de lrEduiation National-e ou son
représentant.

l,e Secrétaire dtEtat à l-a Jeunesse et aux
Sports ou son représentant.

- Le Ministre d.e Ia Santé Publioue et des
Àffaires Sociales ou. son reprêsentant.

- Un ÙIagistrat spécialisé dans les questions
relatives à Ia Jeuaesse d é11nquânt e.,

L) ECREî8,



!

:t

des Associations Faroiliales

des Importat eur s-di s tribut eur s -

eistreàents sonores peu-t assister
Zsenter à toutes les séances de .l.a

ission se rér;:lira sur convocation de son Président
ïËiiËËrà":r-pJîi"aiôi1é des i-mportations des films
sonores' ainsi que i;i*pàttà"ôe des demandes rela-tives

et prises de sons.

s examen des scénarli qui lui seront oblj oatoirement soumis

eurs, Ia comroission âeËiâ"il--aË;-iir; ["iir roi paraltra 
'.

onner.

-2-

- fe Directeur de l-a Streté et des Services de
?o1ic e .

- Un Représen-tant

- I,e Représelltant
de filns ou enr e
ou se faire repl'
Comm i- ssion.

ARTICIE 2.- la Comm

aussi sou.vent que 1
o1r enregistreùent s
aux prises de vue s

ARÎICLE l.- Aprè
par J-es
qpportu:r

ARTIC_I_b_ 4.- r11

iroportat
de visi

ê6EF-EJcoupur
pur e et siri,Ple

e a qr:alité pour pï'oposer au ?remier l"iinistre' soil le visa'
es- Ëoit f iàterdictiÀr, ""* 

mineurs, soit l-t int erdlction
aeê films soumis à son exanen'

out fitrs. doit être présenté au publ1c dans la forme otr i1-
à"- ôo"ttor-e sans ""i"à"-âà"pt;reè 

ou rnodifications que cerles
Zîg p"ËÀé"ites ]-ors de Ia dél"ivrance d'es visa§'

ÀRTICl,,rl 5.- T
â été sou:nis
qui auraient

ÀRrfcIjj 6.-
---*-*7--.-.--sur Tre s enta
oir sont dorur
ou non.

].,es membres de la Comnission de contrôle ont libreroent accès

tioo à1l-" carte de "é""i" ", da'rts res salres, ou en tout lian
; Ëé'-a ""1 àp"é sent rtion" 

" 
irrératoeraphique s püb1 ique s, payant es

sRTïCI,.r 7.-Toute Dersonne. désireuse d.e procéder à des prises de vues cinü-
ffirpniq;;;";"';-ü;--;r*;Àilt;enents 

-sonoreg, g 9"" fins coruoerciaaes, )
adreÈseia rrne requête écrite âu liinistre de l-tInterl-eur'

A cette requête, qul contiendra tous reaseignementsutlJ.es sur
1'état civil et, s'ri-ÿ a tieü, sur les référenc9! pro{e?:lomerres de

ltentrepreneur, celui-Ë:- 5oinai'a re scérario qu'iI projette. de-filmtll-9Ï
s'it stàgit de'disques phànographiques, 1e texte musical, chanté ou parre
qur i.J- p'o j ett e drenregistrer.

ARllC ll 8.- la Coromission de contrôre, insti-tuég nar Ifarticle Ier du

æi.ent'ffiret; ém;t[iâ 1n avis sur 1rôpportlnité â'accorder ou de refuser
i t autorisation' sol-lic itée.

Elte i.nd iquera, dans Ie pr eroier cas, stil y a lieu de suppri-
mer c ertaj-ns passages du film ou du dis que projeté.

ÀRTICIE 9.- Si lrautorisation est a
ènt ent e àvGc }e Chef de 1a Circonsc
jour, Ie l.ieu et Irheure auxquels
aux enregistrement s sonores, de tel-
ou son déIé$]é puisse se rend.re sur
ration réalisée est exactement conf

ccordée. 1t entrepreneur fixera après
ription' Àdrninistiat ivc intéressé, Ie
i1- sera procédé aux prlses de vues ou
l-e sorte que Ie fonctionnaire srisvisé
pl-ace à I'effut de vérifier si lropé-

oine à celle qui a été autorisée.
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+Rî+01jr,I0..- L.,es frais drexamen et de visa des scénarii, livrets,textes divers, filns et enregistrenents sonores, y cor:rpi is tesfrals de vérification des tràductioirs des titreô -et sous-titres,
sont à J-a,charge des J.ntér'essés.

AKr-IULE 11.- ir
su6 parforif, oir

e présent Décret sera erlregistré,
besoin sera. / .-

pub lié et c omnunj--

PCEîo-NOVO, 1e 29 JUILTEI 1960
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